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ÉCOLE AHUNTSIC  

Rencontre d’information –
délocalisation du bâtiment principal



Présentation de l’équipe

• Nathalie Parent, directrice de l’école Ahuntsic

• Zina Azira, directrice adjointe de l’école Ahuntsic

• Nathalie Scott, technicienne en service de garde

• Nathalie Lévesque, directrice d’unité

• José Camirand Simoneau, CPI et chargé de projets au Service des ressources matérielles du CSSDM

• Marie Eve Primeau, architecte et chargée de projets au Service des ressources matérielles du CSSDM

• Martin Ménard, architecte et coordonnateur au Service des ressources matérielles du CSSDM

• France Boisvert, architecte et coordonnatrice du CSSDM

• Mathieu Desjardins, directeur du Service de l’organisation scolaire du CSSDM
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Déroulement de la soirée

1. Mot de bienvenue
2. Travaux à venir à l’école Ahuntsic, déménagement et

école transitoire
3. Service de garde et transport scolaire
4. Période de questions
5. Fin de la rencontre
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Réfection des finis intérieurs, des blocs sanitaires et de la cour 
extérieure
Réaménagement des espaces et réfections

ÉCOLE AHUNTSIC
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Description du bâtiment et portée des travaux
Bâtiment construit en 3 phases; 1922, 1925 et 1954.

Site
• Le projet prévoit le réaménagement de la cour d’école et la réfection des surfaces.

• Le stationnement est à refaire et son positionnement à revoir en fonction de la réglementation municipale. 

Enveloppe du bâtiment
• La maçonnerie a été partiellement réhabilitée lors de rénovations récentes. Des travaux complémentaires seront 

réalisés.

• La couverture a été remplacée récemment. 

• La fenestration et les portes sont vétustes et nécessitent un remplacement.

Composantes intérieures du bâtiment
• En général, les finis intérieurs sont vétustes; remplacement de tous les planchers, cloisons et plafonds.

• L’ensemble des composantes électriques et mécaniques sont vétustes et seront remplacées.

• Les blocs sanitaires sont à refaire (finis, équipement, plomberie, appareils, etc.).
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Description du bâtiment et portée des travaux

Autres améliorations 
• Amélioration de l’aménagement et des fonctionnalités pour une utilisation plus

contemporaine

• Mise aux normes du bâtiment

• Réhabilitation sismique selon les nouvelles normes

• Réaménagement des issues

• Gestion de l’amiante (dégarnissage)

• Etc.
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Impacts des travaux

• Considérant qu’il s’agit d’une réhabilitation complète de l’immeuble, que les

travaux prévus sont invasifs et affecteront tout le bâtiment, il sera impossible de

maintenir les activités à l’intérieur de l’école (nuisances sonores, poussières,

ruptures de services, difficultés d’accès au bâtiment, etc.).

Nous recommandons la délocalisation des élèves et de l’équipe-école afin 

d’assurer la santé et la sécurité des occupants ainsi que l’offre d’un 

environnement propice à la réussite scolaire.
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Échéancier des travaux

• Déménagement de la communauté scolaire de l’école Ahuntsic vers l’école
Fernand-Seguin (Pavillon Julie-Payette et pavillon Hubert-Reeves) – été 2022

• Début du chantier à l’école Ahuntsic – automne 2022 /hiver 2023

• Retour prévu à l’école Ahuntsic – rentrée scolaire 2025



École Fernand-Seguin - Pavillons Julie-Payette et Hubert-Reeves

ÉCOLE TRANSITOIRE



État de la situation – Pavillon Julie Payette
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• Bâtiment ayant fait l’objet d’une réfection majeure entre 2021 et 2022.

• Travaux complétés:
• Réhabilitation intérieure complète
• Nouvelles séparations des locaux
• Ajout d’un système de ventilation et installation d’une nouvelle

plomberie
• Mise au point de l’électricité et des systèmes de télécommunication

• Il est prévu que le bâtiment soit prêt pour la communauté scolaire
d’Ahuntsic à l’été 2022.



État de la situation – Pavillon Hubert-Reeves
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• Bâtiment ayant fait l’objet d’un agrandissement.

• Les 3 classes de maternelle de l’école Ahuntsic seront en cohabitation
avec les élèves de l’école Fernand-Seguin.

• Les classes de maternelle seront fraichement peintes et des lavabos
seront disponibles dans chacune des classes.
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Échéancier – Délocalisation et déménagement
• Depuis janvier 2022

• Rencontres de coordination/préparation entre le Service des ressources matérielles et la
direction de l’école.

• Avril 2022

• Livraison de matériel d’emballage et rencontre d’information avec les membres du personnel

• 22 et 23 juin 2022

• Aide à l’emballage

• Du 17 au 23 août 2022

• Déménagement vers les pavillons Julie-Payette et Hubert-Reeves de l’école Fernand-Seguin

• Aide au désemballage des boîtes



SOLUTIONS POUR LE SERVICE DE GARDE 
ET LE TRANSPORT SCOLAIRE



Mise en contexte
L’école sera délocalisée aux bâtiments transitoires situés au 10 085 av. 
Durham afin de permettre les travaux au bâtiment principal de l’école 
Ahuntsic.



Décision pour le service de garde à l’école 
Ahuntsic

Le service de garde sera assuré dans les deux bâtiments.



Décision pour le transport à l’école

• Le transport au coin de rue sera offert le matin et le soir pour les
enfants qui en font la demande en fonction de la politique de
transport.

• Pour le moment, en planifiant que tous les enfants admissibles
utiliseront le transport scolaire, nous avons 3 autobus dans le secteur
de l’école.

• L’embarquement des élèves se fera entre 7h15 et 7h40 en fonction du
lieu de résidence et du parcours établi selon le scénario que
l’ensemble des enfants utilisent le transport.

• Le retour à la maison se fera entre 15h40 et 16h10 en fonction du lieu
de résidence et du parcours établi.



Décision pour le transport à l’école



Décision pour le transport à l’école

Prendre note que le plan 
est à titre indicatif.



PÉRIODE DE QUESTIONS



Merci pour votre 
participation!




